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Du pub
à la publicité
Pour le législateur, ily a peu de missions aussi
délicates que de s'occuper de publicité. Il s'empêtre
dans les définitions: publicité subjective,
trompeuse, fallacieuse, tendancieuse, suggestive,
subliminale, etc.

Et, chose extraordinaire, il se met à feuilleter des

magazines, à lire les panneaux d'affichage, à regarder

la télévision en même temps que ses enfants,
c'est-à-dire à l'heure des spots publicitaires. Et il
voit des choses incroyables, et il se dit qu 'il
faudrait faire quelque chose, mettre de Tordre, écrire
des alinéas.
Oui, mais comment enfermer une réalité qu 'ilpressent

proliférante dans des paragraphes dont la
formulation soit à la fois assez claire et assez souple
pour permettre une interprétation ultérieure?
Grâce à une proposition du professeur socialiste
bernois Richard Bäumlin, le Conseil national semble

avoir trouvé une solution prometteuse en ce qui
concerne la publicité pour les boissons distillées.
Du coup, il a renvoyé dos à dos le Conseil fédéral,
sèchement amendé par le Conseil des Etats, et la
majorité comme la minorité de sa Commission
(voir textes en encadré, page suivante).
Bien sûr, la partie n 'est pas gagnée: le texte de la
loi sur l'alcool est reparti au Conseil des Etatspour
élimination des différences. D'ici là, on s'apercevra

sans doute — avec quelles conséquences? — de
l'intérêt d'une version positive, qui définit, sans la

qualifier expressément, cette fameuse publicité
objective universellement réclamée par les associations

de consommateurs. Cette publicité acceptable

se borne à parler des caractéristiques intrinsèques

du produit, et oublie toute l'aura dont les

promoteurs de vente aiment à l'entourer, lui et surtout
ses effets; Cynar restera «le bitter-apéritif à base

d'artichauts», mais Martini ne sera plus «le plus
dynamique de tous les drinks».

Tout cela vaut pour les supports publicitaires
paraissant en Suisse ou diffusés à partir de notre
pays: Pour les publications étrangères, on retrouvera

le problème — d'ailleurs mineur — déjà soulevé

au temps de l'initiative des Jeunes Bons
Templiers pour l'interdiction de la publicité pour les

produits engendrant la dépendance.

On devrait quand même leur élever un monument
à ces vertueux jeunes gens. Ils ont obtenu que le
Conseilfédéral tienne en partie les promessesfaites
lors de la campagne, dans un «message» opportunément

édité quelques semaines à peine avant la
votation du 18 février 1979. En partie seulement,
parce que les Chambres ont — sauf à propos de la
publicité — passablement tailladé dans le projet de
révision de la loi sur l'alcool.
Par ailleurs, il faut rappeler qu'en matière de

publicité sur le tabac, la révision opérée en octobre
1978 de l'article 420 de l'Ordonnance sur les denrées

alimentaires n'avait pas donné grand-chose:
tout juste des restrictions à la promotion des ventes
s'adressant nettement à des mineurs! Et même les

dispositions en matière d'étiquetage ne sont pas
respectées: les fabricants de cigarettes continuent
de cacher sous le terme pudique et germanique de
«condensât» ce qui devrait s'appeler en clair et en

français goudron (cf. DP 468/15.2.79); l'Office
fédéral de la santé publique ne bénit peut-être pas,
mais il se tait... la Régie fera-t-elle mieux pour
l'alcool?

Plus encore que le débat sur la ceinture de sécurité,
la discussion à propos de la révision de la loi sur
l'alcool révèle à quel point la liberté individuelle
peut servir de paravent à la défense d'intérêts
économiques: elle montre aussi combien les «idées»
divergent sur la manière d'atteindre un but généralement

admis, à savoir la protection de la santé
publique... Si l'obligation de porter la ceinture ou
la limitation de la publicité pour les boissons distillées

constitue une intolérable restriction de l'autonomie

individuelle, alors il vaut mieux proclamer
tout de suite le droit au suicide. Point.
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